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#Point info n° 22-23/24 du 30/01/2024 

 
RAPPEL 

 
• Envoyer l’adresse du stade et heure du coup d’envoi 21 jours avant 

la/les rencontre(s) avec justificatif. 
• Si indisponibilité d’avoir des arbitres, nous envoyer le justificatif. 
• Si absence d’arbitres le jour du/des match(s), voir RSG – Article 22. 
• Remplir lisiblement et en majuscule la feuille de match. 
• Il est possible de jouer le dimanche exceptionnellement et ce, en cas 

d’indisponibilité de jouer le samedi. (Envoyer à la Commission Fédérale 
de Football des Sourds, le justificatif d’indisponibilité du service des 
sports de la mairie.) 

• Les originaux des FDMs sont à conservés par le club jusqu’à la 
prochaine RAC 2024. 

  
 

PHASE FINALE du CHAMPIONNAT DE FRANCE DE FUTSAL 
 
Nous rappelons aux 12 clubs qualifiés de 1ère et 2ème Division que la CFFS sera 
au gymnase St Hubert le vendredi 2 février 2024 de 17h00 à 19h30 pour le 
contrôle des licences de compétition "Futsal Sourds" et "Cadre" et de ne pas 
oublier de nous remettre un chèque de caution de 200€ (non encaissé).  
 
Ci-dessous le nombre de joueurs/cadres dont nous avons reçu les formulaires. 
Veuillez noter que le club de Poitiers remplira à la main les FDMs, car le 
nombre de joueurs dépasse la capacité du formulaire automatisé conçu pour 
15 joueurs: 
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Pour votre information, les 6 délégués nationaux de la CFFS qui officieront 
lors des matchs de ce week-end : 
 

ð CHETRIT Franck 
ð LABIOD Ahmed 
ð MATHIEU Romain 
ð MENDES Raphael 
ð NANA Théophane 
ð PLOTKA Nastasia 

 
 

PAIEMENT DES AMENDES 
 
Lors de tout paiement d'amendes par virement bancaire, veuillez inclure le 
numéro de votre facture dans le libellé de la transaction, en utilisant le format 
suivant : "FOS-2024/???" (Remplacer « ??? » par le numéro réel de votre 
facture). 
 
Non-respect du format pour le libellé du virement : 

ð MASSY 
 
Retard des amendes : 
À ce jour et sauf erreur de notre part, les règlements des amendes n'ont pas 
encore été réceptionnés. 
Nous demandons aux clubs énumérés ci-dessous de régulariser leur situation 
(nous envoyer la preuve de votre paiement) avant le 01 février 2024 dernier 
délai, sous peine d'une majoration de 50% : 
 

ð RENNES : Facture n° FOS/2023-360 du 16/12/2023 
 

ð VILLENEUVE LG : Facture n° FOS/2023-374 du 23/12/2023 
 

ð TOULON : Facture n° FOS/2024-013 du 06/01/2024 
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FEUILLE DE MATCH 

 
LYON 
En exemple ci-dessous le bon format à écrire dans l’objet de vos mails et des 
PDFs de votre match du 27/01/2024 (voir R.S.1 – Article 47.6 et 7) : 
 

 
 
 

RESULTATS du 27/01/2024 
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1/8ème FINALE DE LA COUPE DE FRANCE DE FUTSAL 

 
Suite aux résultats des 1/16ème Finale de la Coupe de France de Futsal, veuil-
lez trouver ci-desous le tableau des 1/8ème finales : 
 

 
 
 

CRs du 27/01/2024 
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CLUBS 

 
• VERSAILLES 

N° FDM : CUPFUH02 
La CFFS décide de sanctionner M. Anas RIFA (n° de licence : J083584) d’1 
match de suspension ferme à compter du 29/01/2024 pour toutes les com-
pétitions nationales de « Futsal sourds » excepté le « Challenge Rubens » et 
ce, pour conduite antisportive ci-dessous : 
2 avertissements dans le même match 
 
La CFFS décide de sanctionner M. Lenzo LEMAIRE (n° de licence : J209848) 
d’1 match de suspension ferme à compter du 29/01/2024 pour toutes les 
compétitions nationales de « Futsal sourds » excepté le « Challenge Rubens » 
et ce, pour conduite antisportive ci-dessous : 
2 avertissements dans le même match 
 

• RENNES 
N° FDM : CUPFUH02 
La CFFS décide de sanctionner M. Adrien AMPOUTA (n° de licence : J078392) 
d’1 match de suspension ferme à compter du 29/01/2024 pour toutes les 
compétitions nationales de « Futsal sourds » excepté le « Challenge Rubens » 
et ce, pour conduite antisportive ci-dessous : 
2 avertissements dans le même match 
 

• POITIERS 
N° FDM : CUPFUH04 
La CFFS décide de sanctionner M. H. BRDYS (n° de licence : J142531) d’1 
match de suspension ferme à compter du 29/01/2024 pour toutes les 
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compétitions nationales de « Futsal sourds » excepté le « Challenge Rubens » 
et ce, pour conduite antisportive ci-dessous : 
Le joueur ayant reçu trois avertissements à l’occasion de trois matchs est 
sanctionné d’un match ferme 
 

• VILLEURBANNE 
N° FDM : CUPFUH05 
La CFFS décide de sanctionner M. Khalil HAMDI (n° de licence : J213920) d’1 
match de suspension ferme à compter du 29/01/2024 pour toutes les com-
pétitions nationales de « Futsal sourds » excepté le « Challenge Rubens » et 
ce, pour conduite antisportive ci-dessous : 
2 avertissements dans le même match 
 
 

JOUEURS/DIRIGEANTS SUSPENDUS 
 

Rappel : Aucun joueur et/ou dirigeant suspendu ne devrait être autorisé à 
accéder au terrain ou au gymnase, ainsi qu'aux vestiaires avant, pendant et 
après le match, à l'exception de la tribune. 
 
Liste des joueurs/dirigeants suspendus au 30/01/2024 : 
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WEEK-END DU 3 et 4 février 2024 

 

 
 
 
 

Retrouvez toutes les infos sur le site de la CFFS 
Sportivement vôtre 

Stéphane Tuccillo 
DS CFFS 


